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PARTIE OFFICIELLE 
1 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Allooallo. 

CIRCULAIRE No 19.353/pel-BE du 16 avril 1952. 
Ré/tJrence: ma Circulaire Il<> 8.561jPel-Be du 14 
février 1951. 
Ol7f14. - Allocation en faveur des fonctionnaires 

servant normalement dans le; Territoires d'outre-mer 
vicbmes d'un accidént au oours d'un voyage aérien 
imposé par les nécessités du service. 

Le 'Ministre de la France d'Outre-Mer 
à -Messieurs Ies Qouverneurs Généraux, Hauts 

Commissaires, Oommissaires de la Républiqiue, Gou­
verneurs et Chefs de Territoire. 

Par cirClÙatre précitée, je vous ai précisé les condi­
tions suivant lesquelLes les fonctionnaires des cadres 
généraux et leurs ayants·dmit peuvent éventuellement 
être admis à bénéficier des dispositions de l'article 
16 de la loi no 47-1497 du 13 août 1947, instituant 
lUne allocation en faveur des agenfs de l'Etat victimes 

- d'un accident au <lOurs d'un voyage aérien nécessité 
par l'accomplissement d'une mission. 

Se référant aux instructions de la clrClÙaire (fil!.an­
ces) n" 79-5-B/6 du 8 juin 1948, il a été notamment 
indtqiUé que Le.s dossiers à fuurnir par les bénéficiaires 
doivent vous être adressés danS les six mois suivant 
le jour de l'accident. 

Or, le droit à l'allocation n'étant ouvert qU'après 
la oonstataiion d'une invaUdité au mOins égale à 
700f0 après consolidation des lésions, certains bénéfi­

claIres ont estimé possible d'attendre, pour établir leur 
dos*r, l'intervention de la décision de l'autorité 
supéri·et1re fixant le taux de leur invalidité. 

J'appelle votre attentIon sur l'inconvénient que peut 
presenter cette attente dans le cas où la oonsolidation 
des léSions ne serait obtenue qu'à une date postérieure 
à ceUe de l'exj>iration de !a période de six mois sùivant 
la date de l'accident. 

En .o(lnsé'l!uence et pour _éviter que les services 
finanCIers puISsent, le cas échéant, opposer la prescrip­
tion à des demandes tardives d'allocation, je vous 
pli!, d'mviter les bénéficiaires éventuels de ladite 
allocation à constituer leur dossier dans les moindres 
délais let en tout état de cause dans les six mois sui- . 
vant la date de l'accident. 

J'e vous serais obligé de vouloir bien assurer la pue 
blication de la présente cirClÙaire au Journal Officiel 
de votre TerritoIre. 

Pour ~e Ministre et p..o. 
Le Directeur du Pers<Jnnel 

J. TALLI!C. 

Adoptlo. 

ARRETE Np 382-&2jCab. du 30 avril 1952. 

LE GOuVERNEUII DE LA FIIANCE D'OUTIIe-M"lI. 
OFFIClER DE LA LtOtoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les altrt'bubons et 
les poUVOirs du CommisSaire de la République au Togo; 

vu le décret du 3 janvier 1946 partant réorganlSallon 
ao:mimstrattve du territoire du Togo et création. d'as~emblees 
repréSentativES j .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d<s 1:ext'es réglementaires au Togo; 

Vu la !QI nO 49..572 du 23 avril 1949 permettant le change. 
ment des prénoms 'de l'adopte en cas d'adophon ou de 
léglbmation adoptive et modIfiant. les arbeles 350, 364 et 
369 du Code CIVIl, publiée au J.O.T. du 16 janvier 1950; 

VU le décret no 49.1595 du 1~ décembre 1949 rendant 
applIcables aUx territoires relevant du' minIStère de la France 
d'outre.mer les dispositionS de la 101 no 49-572 du 23 avril 
1949 permettant le changem~n~ des prénoms de l'a<:l~pté 
en cas d'adoption ou de léglbmatlon adopbve et modIfiant 
les arbelcs 350, 364 et 369 du Code CIvil, promUlgué au Togo 
le 6 janvier 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le. Terri­
toire du Togo le 'décret n<i·52-429 du 23 avnl 1952 
modifiant l'article 2 du décret n" 49·1595 du 14 dé­
cembre 1949 rendant applicables aux territoires re!e­
vant du ministèr-e de la France d'outre-mer les dIS­
posittons de la loi nd 49-572 du 23 avril 1949 permet­
tant le changement des prénoms de l'adopté en cas 
d'adoption ou de légitimation adoptive et modifiant 
les articJ,es 350, 364 et 369 du Code Civil, 

j 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

LOmé, 'le 30 avril 1952­
Y. UIGO. 

DECRET Nf:! &2-429 dit 23 avril 1952. 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du prés.dent du oons••1 des 'ministres, du 

ga~ des sceaux, minIStre de la justIce, et du minlStre de 
,la France d'outre.mer, 

vu les articles 3S et 12 de la Constitntion de la Répoblique 
trançalSe ; , . 

Vu l'article 4 du décret du 1" décembre 1858; 
Vu les textes réglementa.res portant app\1caoop du code 

CJvIl aux territoires d'outre..mer; 
Vu la 101 no 49-512 du 23 .vrll 1949;' 
Vu la lOI nO 49·1595 du 14 décembre 1949; 
Après avIS de l"Assemblée de PUnton françaisè, 
Le consej) des ministres cntendu, . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La dale limite' du 1cr juillet 
1950, prévue à l'article 2 dil décret no 49-1595 du 14 
décembre 1949 rendant applicables aux territoires rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer les dil;po­
sihons de la loi ile; 49-672 du 23 avril 1949 permet­
tant lie changement des prénoms de l'adopté en cas. 
d'adoption ou de légitimation adoptive, est remplacée 
par un délat de dt!ux ans qUI 'courra à partir de la 
promulgation du présent décret dans chacun des terrI­
toires mtéressés. 

ART. 2. Le président du conseil des ministr~A 
le gardes des sceaux, mirustre de la justice et le minis­
tre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au JOlll'nol. officiel de la République 
française, aux Journaux officielS des territnires intéres­
sés et a'k fftt!.Ù1tilt officiel du ministère de la France 
d'outre.mer. 

Fait à ParIS, le 23 avril 1952. 
VINCENT AURIOL 

Par le président de la République: 
Le préSident da conseil des ministres, 

Antoine PINAY. 
Le garde des SCeaux, milLÎ.stre de la I.ust«:e, 

Léon MARTf.NAUD-DÉPLAT. 
Le ministre de la Frt1Jtce d'outre-mBr, 

Pierre PWMLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pesle bovl•• 

ARRETE' No 375-52/SE. dit 28 avril 1952. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU'l'RE-MER, 

OFFICU!1t DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribullons et 
les pouVOIrs du CommiSSlUre de la République .u Togo; 

Vu le décret du 3 jan""'" 1946 portant réorg'nlsatlon
.dmullstratlve du ternto.", du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 199 du 3 avr!! 1943 organisant le service 
de l'Elevage du Togo; 

VU l'arrêté no 550 du 30 octob!1l 1934 réglementant la 
poilee samtairC des animaux dans le terrÎwJre du Tog-o j 

Vu l'arrêté nc 425 du 25 juillet 1937 règlementant l'lm. 
porlaùon et l'exportation des animaux par voie de terre et 
règlementant la CIrculatIon du bétail au Togo;

1 .. . 
Vu l'arrêté no 3Z7/APA. du 23 'juin 1944 portant fixation 

de certa'nes obligations des éleveurs ~n mal1ère de polICe
:;-.anltair.e des animau:<; ,? 

."'-~. ­

Vu le compte.."'ndu no 3 du 31 mars 1952 du cbel de la 
clrconscr.ption d'Elevage du Nord s'gnalant l'extlncùon de 
la peste bovrne dans le canton de Karbangou (Subd.vision 
de Dapango); 

Sur la propositIOn du Ch<'t du service de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et demeure abrogé l'arrê­
té no 214-52/SE du 3 mars 1952 ayant déclaré infecté 
de peste bovine le territoire du canton de Korbongou 
(Subdivision de Dapango). 

ÂRT. 2. - La zone franche prévue à l'article 2 de 
l'arrêté n~ 214-52/SE du 3 mars 1952 et comprenant 
l'étendue des cantons Mandouri, Borgou et Dapango 
est supprimée. 

ART, 3. ~ La \'>Oie sanitaire no 3 (piste J<ioundjouarê­
Borg,ou-Tamioti-Mango) 'est de nouveau réouve~e à 
l'importatbon ,et au transit du bétail provenant· du 
Niger. 

ART. 4. l.;e Chef de la Subdivision de Dapango 
et le vétérinarr,e africain, chef de la circonscription­
d'Elevage du Nord, sont chargés, ch'acun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiqué et publié partout où !Yesoin sera. 

Lomé, le 28 avril 195-2 
Y. DIGo. 

Justice 

ARREtE N'Q 377-52/Cab. dit 30 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU'l'RE-MER, 

OPFICIER De L\ LÉOtON D'HONNE.~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
. les pouvoIrs du CommisSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorgariisatlon 
adnunIstraùve du territo.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgàtion 
et de publication. des, lexies réglementaires aU Togo; 

Vu l'arrêté nO 282-52/Cab. du 2 avril 1952 promulguant
au Togo la 101 nO 52-345 du Z7 marS 1952 "'ndant app\!cable. 
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dans tous les territoires d'outre..mer au Togo et au Cameroun 
la lOI du 11 féVrier 1951; abrogéaof les ·dispositlonS légis­
latIves • qW, çn matière de droit commun" suppriment ou 
limitent fe drott qUi appartient aux juges d'accorder le sur.)ls 
aux ~1Des qu'ils prononcent et de faire bénéfICIer te coupa~ 
bIe des circonstances atténuani:es; . 

ARRETE: 

AllTlCLE UNIQUE. Vu l'ur~ence, l'arrêté '.na 

282-52/Cab. du 2 avril 1952 susVIsé sera immédia­
tement rendu applicable par voie d'affichage aux Mai­
r·ies, Cercles ef SUbdivisIOns, ainsi que dans tous les 
bureaux de' Postes du Territoire. 

Lomé, le 30 avril 1952. 
Y.OlOO. 

ARI<ETE No 381.502/CO. du 30 avril 1952. 

LE GOUVERNBÙR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA ÛOION O'liONNEtJR" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
les poumlfS du CommissOIre de la République au Togo; 

VU le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganISation 
adminIStrative du territoIre du Togo et créatIon d'assemb~ 
repréSentatJ.ves; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régllUe financier 
des Colonies et tous actes modifIcatIfS subséquenis; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les acees­
S<)lrCs de· solde du personnel colonial et tous actes modifI­
catIfs ; 

Vu l'arrêté me 22/CD. du 9 janVIer 1943 portant création 
et organisatIon au TerritOire du To~ d'un Servu:e des 
Contrlbutions Directes et lous actes modifIcatifs j 

Vu le décret nn 50-482 du 2 mal 1950 fIxant le taux des 
mdemnitéS susceptibles d'être allouées aux agents des bu­
reaux deS D""ctions départementales des régIes fmancières; 

Vu le décret nn 50.1249 du 6 octobre 1950 portant relè­
vement des Indemmtés torfait.,,'Os de tr.vaux supplémen• 
taIresj 

Vu 1. dépêche mlnlstériel1e n<1 30665JPEL/BE du 12 juîn
1951 ; , 
. Vu l'approbation minlsténeUe notifié< par lettre no 19.1501 
PEL/BE du 15 avril 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Une indemnité pour sujétions 
spéciales et travaux supplémentaires est attJ:ibuée aux 
agenis du ca51r.e métropolitaIn des Gonmbutij)l1s Di­
rectes détachéS· au Togo. 

ART. 2. - Cette indemité est exclusive' de toutes 
rémun'érations tbifait.ires ou honoraires pour travaux 
supplémentaires, de quelque nature qu'elles soient. 

Par contre, elle ne fait . pas obstacle au paiement 
des renûses prévues par l'arrêté no 644/CO du 6 sep­
tembre 1947 modifié par arrêté no 4O-50/CO du 18 
janvier 1950. 

ART. 3. - L'indemnité de sUjéti<m est due à oompter 
du 1,., janvi~ 1952. Son montant ne peut dépasser 
les taux maxima annuels fixés ci-après: 

BENEFICIAIRES 

Inspecteurs principauX. . • . . 68.000 CFA " 
Inspecteurs centraux et inspecteurs 54.400 CFA. 
Inspectems-adjoints 'Ct contrôleurs 


principaux de classe exœption­
n<eHe . . . . . . . . . . 
 40.800 CFA. 

Elle est payée par douzièmes, en même temps que 
le traitement mensuel. 

A~T. 4. - Le montant de l'indemnité attribuée à 
chaque agent sera fixé par décision du Commissaire 
de la République au Togo. . 

ART. 5. - 1.;e présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal officIel du Togo, et communiqué partout 
où besoin sera. 

, Lomé, le 30 avril 1952. 
Y. DIGo. 

S. 1. P. -
No 384-52/AE. Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date du : 
30 avril 1952. - Sont approuvés l,es rôles primL 

tifs des cotisations p~our l'année 1952 de la Société 
Indigène de Prévoyance d'Anécho. 

Commune-Mixte d'Anécho: pour un montant de 
Dix Sept ·Mille Cinq Cent Cinquante (17.550) frs. 

Gerde d'Anécho: pour un montant de Huit cent 
Cinquante Trois· Mille (85\3.000) francs. . 

NQ 3S5>-52/AE. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

30 avrU1952. - Est approuvé le Rôle SUpplémen­
taire des cotisations pour l'anllée 19502 de la Société 
Indigène de prévoyance de SassarI pour 'Ul1 montant 
de 'MiI!Je Deux Cent Vingt (1.220) francs. 

No 40:i>-52/AE. Par arrêté du CommisSaire de la, 
République au Togo en date du : 

9 mal 1952. - Sont approuvés les rôles pnmitifs 
des cotiSations pour'l'annee 1952 de la Société In­
digiène de Prévoyance de Tsévié : , 

_ Rôle oonûnatif: pour un m()ntant de· Neuf Mille 
Neuf Cents Francs (9.900 Francs). \ 

_ Rôl<e. numéri(jJue: pour un montant de Quatre 

Dent Quatre Vingt Mille Francs (480.000 francs). 
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Circulation routièr. 

ARRE·!E No 389-"2/TP. da 2 mai 1952. 

LE GOUVERNEUII DE LA FRANCE D'OUTIIE·Men, 

OfFICIER DE LA LI~QION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns et 
l'es, pouvolrs du Commiss3u'C de la République aU Tog.o; 

Vu Je déeret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
ad:mlnJstrattve du ~rritolre du Togo et création d'assemblées 
représentatJves ; 

Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 réglementant la 
cIrculaTIon routière au Togo; ­

Vu l'arrété nO 757.49rrp du 19 septembre 194,9 et le 
rectlfjeahf à cet arrêté !ln date du 19 juin 1951 instituant 
<1es clrculatt()ns à sens unique,; 

Sur ta propOS{Oon du Directeur des Travaux Publics et 
<les Transports ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 1:e paragraphe B (Route de 
Soklodé à BafilQ) de l'article 1" de l'arrêté nu 757·49; 
TP du 19 septembre 1949, modifié par le rectificatif 
du 19 juin 1951 fixant l'horaire de circulation en 
sens unique entre Sokodé et Bafilo est annulé. 

ART. 2. - Sur la route ïntercoloniale de Sokodé 
à Lama-Kara et sur le paroours compris entre les vil­

. lages d'Aléhéridé et Bafilo, la vitesse maximum auto· 
rjséeest limitée à : 


20 km/heure pour les camions 

40 km/heure pour les véhicules touristes. 


ART. 3. - JI est institué une circulation à sens 
unique dans la montée d'Al'edjo, partie comprise entre 
tes deux barrières situées au bas et en haut de cette 
montée. . 

Les conducteurs de véhicules devront Obligatoire. 
ment demander la liberté de passage au gardien de 
chaque barrière. 

ART. 4. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement applicabte par ""ie d;affichage à la Mai­
rre de l:omé, dans les bureaux des Cercles et Subdi­
visiOns, ai.nsl que dans tous les bureaux de postes du 
Territoll'e. 

Lomé, le 2 ·mai 1952. 
Y. Dwo. 

ARRETE No 401-:>2/D. du 7 mal 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE_MER, 

OFFICIER DE LA LEoIO!\l n'HONNeUR 


CiJM"ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUB AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlribullons et 
le, poUVOIrs du CommjSSa.re de la République aU Togo; 
. ~ le décret du 3 Janvier' 1946 portant réorganISatlôn 
aam'!1iStranve du terntoire «u Togo et création d'assemblées 
l1!presentatIVes; , . 

Vu l'arhcle 69 du déct<:t du 11 novembre 1926 portant 
règl.ementatton' du service des Douanes ail Togo ainsI conçu: 

« Les constatatJons matérielles de la douane relativement 
aU poids à la me~areJ au nombre servent de base à la per.. 
ceptJon des droits. Ces constatatIons, la dédUction des. embal.. 
lages oU leur taxatton, l'application des taxes et la liqUI_ 
datIon des drOlts ont lieu conformément aux règIements 
q~l Sa.nt en VIgueur dans. l~ métropole et dont le3' conditions 
'd apphcatlon dans le TCrrrtorre sont fIxés par des arrêtés 
du Commlssal,.e de la Républiqu.e »j 

Vu l'arrêté ministériel en date du 11 mal ·1951 portant 
règlement général "relattf à l'app1icaltoit des droits et taxes 
de douane, à la taxatIOn des emballages et à la vérificanon 
(tes marchandISes et ensemble les Instruenons d'applicatIon; 

Vu J'arrête mln!stériel en date du 11 mal 1951 portant
t:xonératlon des dWl'tg de douane d'importation des sacs 
dfembaHage présentés pleIns de certaInS produits;' _. 

Vu i'.rrêre no 708/D. du 24 décembre 1946 portant règle­
mentatJon des tares et embaHages et de h Hquidatton des 
droits; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
Dé/l:litions 

ARTICLE PREMIER. - Sont oonsidérés comme em­
batlag/lS pour l'applic.atLon des d~oits inscrits aux tarifs 
d',entréeet de sortie, les contenants extérieurs et inté­
r,ieurs, les conditionnements, enveloppements et sup­
ports contenus dans les colis, à l'exclusion des véhi­
cu~es, de leur agrèS et du matériel acceSSoIre pmtè­
geant la marchandise et séparant les colis les unS des 
autres dans les véhiou1es. . 

En particulier ne sont· pas considérés comme em­
baUag/lS : 

~es oontainers bénéficiant de l'admiSsion temporaire 
ou du régime de rctour ainsi que la paille et les bois 
qui servent à l'arrangement des marchandises impor­
tées en vrac. 

ART. 2. - On ·entend par: 
poids brut: le poidS cumulé de la marchandise 

et de tous ses emballages: 
pDids demi-brut: le poids brut diminué du poids 

du premier emballage extérieur; 
poids demI-net: le poids cumulé de la marchandise 

et de la partie de l'emballage· intérieur en contact avec 
elle, et éventuellement de la partie de l'emballage 
intér}eur qui est présenté ·avec elle pour la vente au 
détail; . 

poids net: le poidS de la marchandise dépouillée 
de tous ses embalfages. 

ART. ·3. ~ La tare est le poidS des emballages. 

TITRE Il 
Règt($ générales conéernant les modalités d'ap:f7li­

cation des droits. 

ART. 4. - Les droits d'entrée et de sortie appfica­
btes aux ~archandises. sont p;rçus sur la base du 
poIds (pmds brut, pOlds demi-brut, poids demi-net 
poids net) oU de toute autre quantité (nombre, litrage' 
titrage alCOOl pUr, etc...) ou de la valeur selon l~ 
spéqflcations iflScrites au ·tableau des droits, 

http:CommjSSa.re
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ART. 5. - Déclaration du J>l!ids brut - Le poids, 
brut doit toujours être déclare à l'importation comme 
à l'exportation. 

Aùcune adjonction de poids ne doit être ,effectuée 
lorsque les marchandises imposables au poids brut 
sont importées à nu, en vrac ou dans des emballages 
de faible poids. 

TITRE III 
TAXATION DES EMBALLAGES PLEjNS 

1 - Régime de.s em{7ll1Ùlges d'ult type Mit asueJ 
sus(epiili/es d'btre, utilisés autrement que 

comme em:llallages. 

ART. 6. - Les emballa~es qui ne sont pas d'un type 
usuel et qui sont susceptibles d'être utilisés autrement< 
q)ue comme emballages sont soumis, dans tous les caS, 
à, leur :droit.lProp~e.· 
Il - Régime applicab'le aux autres emllatlages. 

(de type usuel). 
A - Emballages de type usuel spécialement tarifiés 

à l'état p'ein. . 

Ne du tarif des douane,:; du Togo 

ex 07-21 
ex 06-14 et ex 07-22 
ex 06-14 et ex 07-22 

ex 07-22 
ex 06-14 'et ex 07-22 
'ex 06-14 et ex. 07-22 

'ex 07-22 

-ex 06-14 et ex 07-22 
ex 06-14 et ex 07-22 

ex 07-23 
ex 07-23 

'ex 06-14 et ex 07-23 
ex 07-23 
ex 07-23 

lex 06-14 et ex 07-23 

ex 07-23 

ex 05.13 a et ex 07-24 

ex 06-14 et ex 07-24 
ex 06-14 et ex 07-24 
ex 06-14 et ex 07-24 

B.- Emballages du type usuel non tatifés à l'état 
plein (ou non visés ci-dessus). 

a) Emballages contenant une seule espèce de mar­
chandise. 

ART. 9. Marchandises exemptes de droits' ­
Les emballages de type usuel servant de condition-

ART. 7. - Lorsque le tarif a prévu .une position 
spéciale pour les emballages présentés pleins, ces 
emballages sont toujours 'taxés séparément quel que 
soit le mode d'Imposition de la marchandise (taxation 
ad valorcm ou spécifique, marchandise exempte de 
droit). 

Dans ce cas, la valeur ou le poidS des emballages. 
suivant Fe cas, ne doit pas être compris dans la valeur 
ou l'e poids imposab1e de la marchandise (même taxée 
au poids brut). 

ART. 8. - Règles de taxation applicables aux sacs 
d'emuallage présentés pleins. 

Les sacs de surembaUage doivent être considérés 
comme présentés p'leins dans la mesure où ils sont 
nécessaires pour le transport de la marchandise. Sont 
admis ,en franchise des droits d'entrée ou de sortie 
les sacs d'emballage présentés pleins qUI sont en con­
tact immédiat avec l'un des produits énumérés ci­
après : 

Désignation des produits 

Gua1llO dissous. 

Chlorure d'ammonium. 

Sulfate d'ammonium. , 


'! 
Sulfonitrate d'ammonium et ammonitrates. 

Nitrate de sodium. 

Nitrate de calcium. 

Nitrate de calcium et de ma gnésium. 


Nitrate d'ammonium. 

Cyanamide calcique. 

Soories de déphosphoration. 

Basiphosp'hlates (thermophosphates). 


Plrosphates bica-lciques d'os et autres. 

Phœpbonitrates. 

Superphosphates. 

Phosphates d'ammonium. 


Phosphates d'ammonium et 'tIe potasSium. 

Sels de potasse purs (car­
nalite, kaïnisyvinite,etc ... 


. Chlorure de potassium. 

Sulfate de potassium. 

Nitrade de potassium. 


nement, d'enveloppement ou de support à une mar­
chandise exempte de droits sont, dans tous les cas, 
admis en franchise. 

Cette règle est applicable que l'exemption . soit 
prévue' au tarif ou que le droit sur la marclTandise 
soit suspendu à titre général ou dans la limite de 
oontingent ou lorsque le contenu est exonéré des 
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droils,en raiSOn de sa destination privilégiée ou parce 
qu'il bénéficie d'une admission exceptionnelle en fran, 
chise, 

ART: ,10, Marchandises fixées «ad valorem» 
Les emballages d'un type usuel servant de contenant, 
de conditionnement, d'enveloppement ou de support 
à une marchandise taxée « ad valorem)) sont soumis 
au même droit <Jjuè cette dernière, ' 

Leur valeur doit être incluse dans celle de la mar­
chandise ~mballée ou ajoutée à cette dernière en caS 
de taxation séparée, 

ART, 11. - Par dérogation à cette règle, sont 
tout~fOis admis en franchise -et leur valeur ne doit pas 
être oomprise dans la valeur imposable de la marchan­
dise: 
,- les emballages déclarés sous un régime sus­

pensif de droits ou immédiatement réexportés; 
- les, emballages dont l'exemption est prévue au 

tarif. 
ART, 12. - Marchandises taxées au poids brut. 

- Les embaHages usuels contenant une ,marchandise 
imposée en poidS brut sont, dans tous les cas, taxés 
au droit du oontenu. 

L~ur poids doit être oompris dans le poids impo-' 
sable de la marchandise ~mbal1éè taxée au poids brut; 
même si l'emballage bénéficie d'un régime douanier 
sUSpensif, s'il est immédiatement réexporté ou s'il est 
admissible en franchise, 

ART. 13. - MarchandiseS taxées au poids demi. 
brut ou demi-net. 

- Les emballages usuels contenant des marctran­
dises taxées au poids demi-brut 'Ou demi-net wnt dans 
tous l~s cas : 

- taxés au droit du oontenu en ce CIili concerne 
Pemballage oompris dans le poidS imposable demi­
brut ou demi-net de la marchandise, 

- admis len franchise des droils en ce qui concerne 
l',emballage non compris dans le poidS demi-brut 
ou demi-net de la marchandise. 

ART. 14. - Le poids de l'emballage compris 
dallli ~e poids imposahle de la marchandise emballée 
taxée au poids demi-brut ou au poidS demi-net doit 
toujours être aioulé au poids de la marchandise même 
lorsque cet ,emballage bénéficie d'un régime douanier 
sUSpensif ou s'il est immédiatement réexporté ou lors-, 
qu'il ·est admissible en franchise. 

ART. 15. - Marchandises taxées au poids net au 
nombre, à la mesure au volume oU une autre base que 
le poids ou la valeur. Les ernbalIages d'un type usuel 
oontenant une marchandise imposée aU poids net, au 
nornb~e, à la mesure, au volume ou sur une base autre 
que le poids ou lai val·eur sont, dans tous les cas, admis 
en franchise. ' 

h) Emballages ocntenant plusieurs marchandises 
d'Iespèces différentes. 

Ain, 16. - Les emballages de type usuel communs 
à plUSieurs marchandises d'espèces différentes sont 
admis ,en franchise lorsque: . 
- ils sont déclarés sous un régime suspensif de droits 
ou sont immédiatement réexportés, 

ils sont 'exempts de droits au tarif. 
Auuement ils suh"ent le même régime que le con. 

tenu après répartition proportionnelle du poidS (entre 
les différentes marchandises pour la liquidation des 
droils calculés sur le poids) ou de ra valeur (pour la 
'déterminal1on de la valeur imposable des marchan­
dises taxées ad va\()rem). 

La partie de l'emballage oommun qui n'est p'as 
prise en oompte pour la détermination des poids ,OU 
val.eurs imposables èst admise en franchise, 

C. - DispOSitions diverses. 
a) Taxation des emballages placés sous régime sus­

pensif mis à III 'oonsommation, ' 

ART· 17. - Lorsqu'ils sont déclaréS pour la consom­
mation ,en suite de transit ou d'entrepôt, les emballa­
ges sont s'oumis au tarif dans l'état ou ils se trouvent 
,au moment où celui-Cl devient applicable. 

Lorsque les ,emballages, ayant fait l'objet d'acquits 
d'admission temporaire, ne sont pas réexportés, la 
régularisation des acquits a lieu par application des' 
droils aux emballages dans l'état où ils se trouvaient 
à la date de l'enregistrement des acquits. 

b) Taxation des emballages mis li la consommation 
lorsque le contenu est placé sous régime suspensif., 

ART. 18_ - lorsque le contenu est placé sous régi­
me suspensif, l'emballage déclaré pour la consomma­
tion doit être taxé oomme si la marchandise était elle­
même déclarée pour la consommation d'aprèS les règles 
énoncées aux articles ci-desslIs. ' " . 

e) DéclaraHon des emballages, 

ART. 19. - Les emballages intérieurs et extérieurs 
taxés avec le contenu et qui ne font paS l'objet d'un 
régime partlculier (admis'sion temporaire ou retour) 
ne doivent pas être déclarés distinctement par nature, 
"spèce, catégorie et poids. il suffit que la déclaration 
indique le nombre et l'espèce des colis oomme suit: 
10 caisses, 25 paniers, 3 fûts. etc. .. 

Dans tous [es autres cas, la dédaration distincte et 
détaillée des emballages est obligatoire. 

, ART. 20. .Les règleS énoncées au titre Ill, pour 
les marchandises taxées «ad valorem » sont appJ.icabLes 
même lorsque ces marchandises sont l'objet d'une 
inscription au tableau des mercuriales officielles. 

TITRE IV 
Vérification des moroltatUlises 

l, - vérification inlégra!.e et par é",.ellves. 

ART, 21, La véri\1ication des marchandises peut 
être: , 
- soit intégrale ou complète, c'est-à-dire porter sur 
la totalité 'des boUs ou Obj'els déclarés, . 
- soit partielle, c'est-à-direeffeclùée par épreuv,es 
pour la fFuantité ou pour l'espèce et même à la fois 
pour la quantité et pour l'espèce. 

A, .:.... Vérification Intégrale. 

ART. 22. - I..a vérification des marchandises peut 
porler sur l'ensemble des colis repris aux déclarations 
toutes les fuis CJiue le service le juge utile. 
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B. - Vétlflcation par Epreuves 
a) Cas dans lesquels la visite peut·être effectuée 

par ~reuves. ' ' 
ART. 23. - Li'! contrôle par épreuv<!S peut avoir 

lieu . 
10'Lorsqu'il s'agit de colis de mêmes furmes, dimen­

sions et marqèUes contenant des marchandises de même 
espèce et présentant un poids uni~orme ou dont les 
poids ne présentent pas entre eux un écart de plus de 
5<yo; 

2<> Lorsqu'il a été remis à l'appui de la déclaraHon 
une note de détail indiquant distinctement, par colis, 
le poids de l'espèce du oontenu, 

Les notes de détails ne sont recevab1les qU'au 
moment de l'enregistement des déclarations. Elles 
doivent être datées et signées par les déclarants, mais 
elles Ille font pas partie intégrante des déclaratiOns. 
Enes n'ont légalement gue la valeur de simples bor­
dereaUX destinéS à faciliter la vérification. 11 s'ensuit 
que lorsque leur examen ultél1eur fait découvrir une 
erreur d'addition ou d'une autre nature apr.ès la liqui. 
dation des droits et l'enlèvement des marchandises, 
les résultats aCqlllits et oon oontestés en temps utile 
par le déclarant doivent être tenus pour définitif1s, 
que .1'i'!rreur ait été préjudiciable au déclarant ou au 
Trésor. ' 

b) Nombre d'épreuves. 
ART. 24. - Lorsque le service décide de procéder 

à la vérification par épreuves le nombre des 'épreu­
ves qu'il con\~ent d'effectuer est déterminé comme 
~t: ' 

Poids. - Sous réserve de l'appréciation du service, 
suivant les circonstances, les épreuves quant au JKiids 
(poids brut, demi-brut, demi-net ou net) doivent, 
en prinCIpe, porter sur : 

1 colis au moins, lorsque le nombre de colis ne 
dépasse !pas >5; 

2 colis au moins lorsque le nombre de colis est 
de 20 au plus; un dixième au moins du nombre 
total Lorsqj1l'il y a plus de 20 colis. 

Autr.es quantitéS. - Les mêmes, proportions doi­
vent être >observées sous la condition stipulée au para­
ll'raphe précédent, en ce q.ui concerne les marchandises 
Imposées autrement qu'au poidS (longueur, surface, 
nombre, volume). 

ART. 25. - Lorsque l'expédition comprend un grand 
n'Ombre de oolis, la' proportion des épreuves peut être 
réduite de '5,2 OU même 1% suivant les conditions 
de l'opération et SI, d'ailleurs, le service juge cette 
réduction possible. 

Pour les sorties d'entrepôt OU les arrivages en suite 
de transit ou di'! transbordeinent ayant donné lieu à 
une première vérification de détail, ainsi que pour les 
exportations, le nombre des épreuves peut être ré· 
duit, s'il y a lieu, tant pour le contrôle de la q.uan­
tité que pour celUI de l'espèce. 

c) Pouvoir du déclarant. 
ART. 26, - La visit-e par épreuves effectuée, le 

déclarant a le droit d'en récuser les résultats; dans 
ce cas la partie entière est vérifiée. 

Si le déclarant en accepte les résultats, il doit 'le 
faire par écrit sur la déclaration. Les dr{)its sont alors 
liquidés en faisant application des règles ci-après: 

d) Détermination des quantités imposables en cas 
de visite par épreuves acceptée par le déclarant. 

ART. 27. - Les résultats de la vérification par é­
'preuves (pour le poids, la longueur, la surface, le 
nombr,e ou le volume des mardlandiSes) accèptés 
par le déclarant servant de base pour déterminer les 
quantités imposables. 

Les résultats obtenus pour la partie vérifiée sont 
étendus à 'toute la partie. 

Dérogation. Par dérogation à la règle précé. 
dente: 

les différences en plus s'il s'agit d'exportations 
faites en décharge de oomptes d'admission tem­
poraire ou d'entrepôt ou avec un avantage qnelc;lflque, 
- et les différences en moins dans les autres cas ne 
sont app'1iquées qu'aux marchandises effectivement vé-­
rifiées, la déclaration étant admise conforme pour le 
,surplus. ' 

Toutefois, dans ces deux cas, la quantité impo­
sable à retenir restera celle déclarée SI la vérification 
d'épreuves n'a pas été faite dans la pmportion règle­
mentaire prévue et SI aueune note de détail n'a été 
prég<!ntée. 

II. - Vérification des quantités. 

ART· 28. - Les marchandises sont pesées: 
- jusqu'au gramme pour les oolis ne dépassant 
pas 5 kilos l'un, 
- jusqu'à l'hectogramme pour les colis pesant l'un 
de 5 kilos exclusivement à 300 kilos exclusivement, 
- jusqu'au demi-kilogramme pour les colis pesant 
plus 'de 300 kilos mais en fin d'opération, après 
déduction de la tare, le net à liquider est, dans ce cas. 
établi jusqu'à l'hectogramm e, 
- jusqIll'au, kilogramme pour les pesées sur le pont 
baseule; les fractions de kilogramme sont également 
négligées en fin d'opération aprèS déduction de la 
tare (inscrite OU réelle) des véhicules. 

ART. 29, - En ce qui concerne les produits pb­
troliers, il y a lieu lorsque le poidS est établi par 
conversion du volume effectif au moyen de la densité, 
d'arrêter ce poids au kilogramme en négligeant les 
fractions de kiloO'ramme. Le volume effectif, servant 
de base au calcur doit lui-même être arrêté, dans les 
mêmes oonditions, au litre. . 

Sous cette réserve on doit, pour les 'capacités, 
oonserver pour la liquidation, les décimales jusqu'au 
centilitre sanS torcement. 

De même pour les surfaces on doit garder également 
sans forcement, les décimales jusqu'au décim~tre car. 
ré. 

Pour la détermination des quantitéS exactes d'aloool 
pur renfermées dans les alcools et spiritueux de toutes 
sortes soumis aux droits d'après cette base de percep­
tion, il est fait état des dixi·èmes de degré relevés 
par l'alcoomètre. Après calcul du litrage les fractions 
de centilitre sont négligées. 

,1 
l' 

. 

j' 
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'~ Lorsq,u'i1 admet poiler oonforme la quantité imPosa­
ble déclarée, le servicè doit liq'uider les droits sur le 
chiffre à1lScrit, dans la déclaration, dédllectio.n i'ai'te 

:de la fraction que les règlements perm,ettent de négli­
ger. 

'Dans l<e :eas o.Ù les' quantités' pamènes d'une no.te 
,de détail présentent des fractions négligeables, o.n se 
borne à ramener en fin d'opératio.n la quantité totale 
imposablie à ,l'hectogramme pour les poids, au litre 

·pour les produifs pétrol:ters, au centilitre pour, les 
Ijq,uideset akools, au décimètre carré pour les sur· 
faces selon le caS. 

ART. 30. -Toutes dispositions antérieures contraires 
à celles~ du présent arrêté et notamment celles de 
l'arrêt~ 11" 708;D du 24 décembre 1943, sont et 
demeurent abrogées. 

ART., 31. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout o.Ù besoin sera. 

Lomé, le 7 mai" 1952. 
Pour le Commissail'lJ, de la RépubliqIle flil Togo' en 

fournée, 
hé secrétaire (jJttéral p.i. ' 


cltargé de l'expédition des affaires courantes, 

, Y. GAYON. 

Compte de oOtlllon 

ARR.ETE Nu 404-5'2/AE dJJ. 9 mal 1952. 

LE GOUVI!RNI!UR DE LA FRANCE D'OUTI\E-MER, 
OnICllrn: DE LA LtotON 01HONNfUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
V,U le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

les pouvoirs du CoPlmissaire de ~a RépubHque au Togo ; 
VU je décret du 3 janVier 1940 portant réorganlSatlon 

adminlstratt\"-e du ~rritoire du Togo e:t création d'assemblées 
reprèSentat1Ves; , 

vu l'arrêté 883-49/AE. du 31 octobre 1949 créant 'Ie 
(;ompte de Soutien -et d'Equlpement de la production locale; 

Vu l'arrêt!! 384.51/AE/plan, du 4 juin 1%1 portant per­
ception d'une taxe à Pexportation du coprah au profit 
du Compt-e' de Soutien et d'EqUIpement de la production 
localé, modifié par les arrêtés 545-51/D. du 2 août 1951 et" 
786-51/AE;Plan. du 6 novt!mbr" 1951; 

Sur âVJS contorme du Coinité de Qestion du cocoti.er;' 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est créé une rébr.iq,ue 

nou~lle à la Section IX cocotier du, Compte de' 
Soutien et d'Equipement de la Production Locale: 

Lutte contre les Oryctès Section, IX - Para­
graphe 3. 

ART. 2. - Les ronds disponibles au paragraphe 
,3 de la Section IX, provenant des versemenis effec­
tués par les exportateurs de coprah et de coco râpé, 
serorit réservés au fonds Commun des Sociétés [n­
digènes de Prévoyance du'Togo qtUl a fait l'avance 
au Service de l'AgrldUlture des ronds nécessalres à 
la lutte contre les Oryctès, 

,ART~ 3. - Ces versements set10nt fiJ(és par ,,!rrê­
tés, au fur et' à, mesure d'une part de l'étahlisse­
ment des' pi~ces mensuelles, des dépenses relatives 

• • • .' <. 

à la lutte oontre les Oryctès, d'autre part des rentrées 
de fonds oonstatées au paragraphe 3 :le la, Secti0!l 
IX - Coootier - du Compte de Soutien et d'EqUI. 
pement de la Productio.n loea1e. 

ART. 4. Le Chef du Service des' Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo., le Chef du Service de 
l'Agriculture et le Chef du Service des Affaires 
Eoonomiqu~ et du plan, Administrateur du fo.nd~ 

,CommwI des SJ.P. sont chargés, chacun en ce qUI 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qUI se~a ' 
enregistré, communiqué et publié partout o.Ù beSOIn 
sera. 

Lomé, le 9 mal 19;>2. 
, . Pour t;;I Commissaire de ta Répalltique aU Togo•. 

Le secrétaire oettéra! pi. 
chargé de l'expédition des affaires, 

Y. GAYON. 

AR.RETE Nu 406-52;P.T.T. du 9 moi 1952. 

LE GOUVERNÉUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFfCIER DE LA LeOION D1HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE' LA" RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvolrs',du Commissaire de la Républtque aU Togo ; 
Vu le décret du 3' janVIer 1 1946 portant roorganlSatton 

admiotstranve du territoire du Togo ~t création d'assemblées 
représentatives; -r 

Vu Farrêté, Ill" 155 du "23' mars 1941 ouvrant tous les 
bUreaux de poste du TerritolIl(! au ~en"Jœ des ch.èques (lOS,. 
taux de l'AOF.; " 

VU l'arrêté no 327 du- ler juUiet 194'1 portant maxImum 
des mandats .de versement no '> chp., montant maximUm des 
chèques - de paiement (nomInatit et d'asSignation ~u même 
tH'eur au proflt d'Un même destinatalIe; 

Sur la propositIon du Otef du ServIce des Postes et 
Télécommunrcahons i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le montant ma)(ÎmulIl des 

mandats de .versement à U,? rom)?te courant post~1 
tenu par les ce'ntres' de cheques postaux de l'Afri· 
que Occidentale Française (mandats 5 chp)- p,0l!v'!I\t 
être ,émis par les bureaux:des P.T.T. du Terrttolre 
est fixé aInSI qu'il suit: 

5.000.000 franes pour Lomé RP. 
100.000 francs: pour:. tous les autres bureaux de 

plein exerCIce. " , , 
ART. 2. - Sont" abrogées \(lutes dispositions con­

traÎl'es au présè!1t arrêté. 
ART. 3. - Leprésel)t, ar~êté quiprll.ndra effe~ 1<; 

1.r juin 195<2 sera enregistre, pubhé ef-communIque 
, ,partout où besoin,sera. , " 

. ,,' Lomé, le 9 mai 19:'2. 
Pour ~8 CommiSsaire de la F{ép{l/y[jque au Togo en

tournee,', . ", ,.. . 
Le Secrétaire, Genéral p.i. ,C; 

cltargé </.;, eexpédition des affaireS, 

'Y. GAYON. 

http:cocoti.er


- .. 
,454 ,JOURNA:L OfFICIEL ~ ,DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mal 1952 

". J. D. 1$. S. 

ARRETE No 407-52/AE. da 10 ltVli 1952. 
. Le GouvEmEuR 'DE LA FllA!,!CE D'OUTRE.MER. 

" Of'fICJf.R DE LA l..tOlON D'HONNEUR,'" 
COMJclISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO , 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissàue de la RépublIque aU Togo; 

, Vu [e décret du 3 janvIer 1946 portant 'reorgalf ..a1.!on 
adm'imstral111'1! du territoire du Togo et çré.ltitln d'assemblées 
représenta!i"",; 

Vu l'arrête 529-51/AEfPl.n. d\!. 30 juilll't 1951 aPprou­
vant et rendant exécutoIre à compter du 1" juUlet 19~1 le 
"'port de Quatre Cent Vingt Cinq Millions sept Cellt 
Quatre Vmgt Neut Mille Huit Cent Vinl!'l Huit francs cm· 
quante ~n1:lmes (425,789,82$,50) de creaits de, paiell1ent 
ouverts au ntre de. tranches FIDES. antérieures et nOll 
u1:llisés au ,30 j'-un 19&1; 

",l, 
Vu l'arrêté nn 871-51/AEjPlau. du ô déc<mb'" 1951' approu­

vant et rendant exécutoIre la !ranche d'ex~cUfJoli FIDES. 1951. 'l' 
1952 du TOl!Oi ' ;1 
, Vu, la dépêche mitiistérielle no 10717/AE/Plàn/l. d\! 20' 
novembre .1951 i>I'IlSCrlvant une ré"iSlon. de retl.llles .ulort­
salIons d'engag<!ment accordées précédemment;' 'J'

1 

VU la lettre pn .98/AE/Plan, du 24 janvICr 1952 proposant " 
l'annulatIon de certaines autorisano!1$ d'engagement;· .! 

Vu la - lettre nn 363/AE/Plan. du 13 mal" 1952 propo. 
••nt des vIrements de crérljts de psiement; 

Vu l'approb;l.!lon du Q>mîté Directeur dU FIDES en sa 
séance du 3 avril 1952 notifiée psr I~ du Dépar1l!mept 
4239fAE/Plan./l. du 10 avril IgS2; 

ARRETE: 
ARTICLE Pl{EMIElt - SOnt approuvés hes annu­

lations d'autorisations,' d'eIigag;:emel1t, les virements 
de crédits deJ:!aiement et IlnScrÎption des crédits 
nouveaux ci-après: . 

TOGO (en millions de Fres C, F. A. ) 

Autorisations d'enJ.aJem~nt 
. ", .J?:e==eA 

Crédits de paiement 

Art, Par. Désignations Antér. Nouvel 1· Antét. 
-

1 + 
MOdriQati_ons [ 

------I----~-R-~-~du--c-#-On--A~g-n-c-ot-e'----~-----I ' r 7: 

1 
CMpJ!re 2 

Recherclres Agronomiques 
. et équipement du Service 

7 - Ferme d'Anécho 
îl - Secteur Agricole 

Atakpamé 
Développement des pro­

ductions 
1 _ Palmier à huUe 

i l'y;ml.l, CM. do IIpleqr 

Total du CHapitre 2 

Elevage 
ClûzpJtrs V 

4 Protection sanitaire du 

3 

4 

bétail 
2 - Bains para§iticid1es de 

3 

Dapango . 

110tal du Ch'apiWC 5 

Clteniir. s de Fer 

CMptÛ\e 10 
'Matéliel dé voie 

, Subllti\!Uoon du rail 
'ModernisatÎlOn du Ré· 

seau 
Installations Générales 

,TQtal du Chapi~ 10 , 

137 - - 137 79 

! 

, 0,8 - 0,3 0,5 0,3--­408,2 - 0,3 407,9 319,2 

18 o 

CompléméataÎru H
Nouvel Ultér 

-=!::.... - 1_­

8,5 ~ 87.5 49,5 
, 

~ .... 0,2- - 80,28,5 - 3Zl,7 
~ 
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TOGO ( En millions de Francs C. F. A.) 

Autorisatio.ns d'engagém.ent Crédits de paiement 

Art. Par. Désignations Modifications ComplémeDtllires 

Antée. Nouvel Antér. Nouvel Ul'ér. 

+ - + --
, 

Ohapitre 310 

4 'ModernisatioiI du Ré-
seau 

3 Installations ,générales . 
. 

...,. Ateli ers Diesel . 24 - - 24 24 - 8,5 15,5 815 
. 

Total du Chap. 310 24 - - 24 24 -- , 8,5 15,$ 8,5 
... 

R.ouM~ et Poats 

Chapitre 11 

4 Travaux 

2 Route Lomé-Hte-Volta 
4-Soirodé-Lama-Kara 

. 
( 

'1) Aménagements 15 - 3 12 12 - - -
b) . Rectification du tracé 

d'j\lédjo . 12 - 12 - - - - -
'. 

5 -- Lama.-Kara-Haute-
Volt!l!-Aménagement 30 - 30 - - - - - -

Déviation Défalé-Kandé 10 - 10 - - - - - -
Total Art. 4 147,5 92,5 81 

--- 55 - - 81 11,5... ' . --Total du Chap. 11 293,8 - 55 238,8 196,5 - - 196;5 42,3 
~ .. 

Ohap;tl\e 311 , 

4 " Travaux - -

1 Aménagem~nt de la 
route des palmeraies 1 

Tsévié-Alokouégbé - 31 - 31 - 15 15 16-
Total du Ch'ap. 311 - 31 - 31 - 15 - 15 16 

.Urbanlsme e~ ,'habitat 

Ohapi#e 21 
/ 

4 Cent~es cantonnaux 
ruraux 20 - 19,3 0,7 0,7 - - - -

5 Stés. Immobiliè~es 20 - 18,766 1,234 1,234 - - - -==r= Total· du Chap. 21 44,7 - 38,066 6,634 6,634 - - - -. 
~ 

TraJ/liJJx ulflOlns .et 
rur/lllx 

. 

éhapjfr,e 22 . 
. Adduction d'eau .~2 5 Oentrè de Bassad. 4 - 3 3 ~ ~ - -.. . _ . r- --1"-'-:" .... .~ .. . . _.. " 

-
. 

Totàl du Chap. 22 .19 78 78 - - - -
". 

; 

., 
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ART. 2. - Le présent arrêté ·sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. . 

~ .. . 

Lomé; le 10 mai 195-2. 
Pour le Commissaire, de la République au Togo en 
• tournée, . ,. , 

. Le'secrétaire Ç1énéral pi. 
Ckarlté de l'expédition deS affaires courtlfttes. 

Y. GAYON. 

Heur•• supplim••t.ir•• 

ADDITIF à ta décision"" 392/D(T.P. da 10+5-2 
d.titorislJ/tt te paiement des helVes suppié mentail' es 
aux agents ..des Travaux Publics. 

Ajouter à l'article î~: 
Par dér.ogation aux articles ,4 et 9 de l'arrêté l00/F 

du 3 févr,ler 1951, les heures supplémentaires effec­
tuées dans les conditions spéciales et de nuit seront 
payées intégralement. 

. 

ACTES CONCERNANT LB P~ONNEL 

ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

'Tabte<Ju d'avancement deS magistrats du siège 

(magistratare de la Prance d'Outre.Mer. 

ctidre gén'ér/lt) (li~te alpltabétique.) 


.<.. "'.. • 
51> degré. 

.. ,,". . ~ . 
Tableau 1952. 

Haag, 
Laloum, 

· .' . 
13<' degré. 

.·. . . . 
T~b!eau 1952. 

'M.M. 
Tellier, . . .· .. 

.•. ... 

Par arrêté du Directeur Général des Douanes et 
des droits ïndirects en date du: 

7 avril 19:>2. - Par application des dispositions 
de l'artjde 4 du décret du 2 mars 1912, les agents 
des Douanes dont tes. noms suivent prendront rang 
aUX' dates ci-après _(Rétroa<;.tivités pour séjour d~ns les 
Territoires d'Outre-Mer). 
'\ "" ........;; . . ... .. 


au 16 mai 1951­
M. Danjou (Henri) inspecteur hors dasse au Togo, 

. promu à cetfe classe le 1er septembre 1951. 

Tllul.r'nUon - ProDlotioD 

Par arrêté du· ministre de la France d'outre-mer en 
date du: ' " 

8 avril 1952 .. ;- M. Mary. (Raymond), Ingéni<;ur di 
plômé de l'Ecole Spéciale des :Travaux Pubhes de 
Paris (SpéCIalité Travau.x Pub1ics), Ingénreu~ Ad 
joint de Ge dasse stagiaire des Travaux Pubhcs de 
la France d'outre· mer, est inscrit au tableau de nomi 
nation prévu à l'article 29 du décret du 15 juillet 
1944, 

M. Mary ,est titularisé au 'grade d'lngénieur·Adjoint 
de 3' classe des Traval1x Publics de la France d'outre 
mer pour oompter du2 décembre 1951, avec ancien 
neté du 15 novembre 1950 plus une bonification 

. d'ancienneté d'un an au titre 'de l'Enseig-nemen! .T~ch 
nique oolonlal,: et rappels, pour . Spvlces mlhtaîTes 
attribués d'un an. . 

'M Mary est promu à la ,2, classe du grade d'Ingé 
nieur Adjoint pou" comptet du 2 décembre 1951 du 
point de vue de la solde et du 15 novembre 1950 
du point de .vue de l'ancienneté,. avec R. S. M. épuisés 

Par arrêté du -Secrétaire d'Etat à la France d'outre 

mer ,en date du : 


11 avril 195-2 - Les. rappels d'ancienneté pour sem 
ces militaires indiqilés ci-dessous sont conservés daus 
leur grade actuel aux Inspecteurs du Travail Outre 
Mer dont les noms suivent:' 1 

Rappe'sNoms et ~a,tt:' ~d~
grade et class: d'ancinnetéprénoms promotion 

consèrvés 

. . . . . . . . . . . . 
Inspecteur 


Eyrin Jean principal 1" 'janvier 10 Llois 

de 3'.c1asse 1952 23 jours 


. . . . . . . 

Tour .de .e~vic. Ovtr.-Her 
, 

TOUR. de sel'vlce ,ouire.mer de.s ionetio1UUlires civl~ 
ap,parteJlXlnt iiax 'cadres régis Pm: décret. 

Embarquement ~ part;ir du l,r juin 1952. 
.. ~ fi ~.. .. .' .;, • 

Mugis/frits d}Outrl!~M~r , 

des mag;istriits du 11" au 140 dègré. 
.. .",:." .. ... ...! ­

, '. 
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Pour sèrvir (lU Togo. 

M. Bergeon (Pierre) (rejoindra immédiatement). 
4 ... • • • • .. • • • • 

RECTIFICATIF (lU tour de service outre_mer du 1er 
avril .1952. \ 

Inspection du Travail. 
Groupe des inspecteurs et inspecteurs stagIaires. 

Ail lieu lU; : 

POLU suvir en Afriqu.e occidentale !rrmçaise. 

M. Petit (Henri). 

Lire: 
Pour servir au Togo. 

M. Petit. (Henri). 

Retraite 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

18 avril j %2. - M. Pallar.e:s Martin,. chef de bureau 
de 1re classe d'Administration générale d'Outre-Mer. 
est admis à faire valoir ses droits à une pension de 
retraite pour ancienneté de services, avec dispense 
de la condition d'â'ge. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Affuialion 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républi­
que Gouverneur Général "n A.O,f. en date du: 

22 avr.jl 195'2. - M. Cau .(Otlorges), Juge de Paix 
à compétence étendue de 2, èlasse de Séguéla (Côte 
d'Ivoire), 'nouvellement arrivé en Afrique Occidentale 
frans:aisc, le 28 février 1952, par le sis {( Brazza» 
ayant quitté Bordeaux, le 221 février 1952, est mis à la 
disposition de M. le Commissaire de la République 
au Togo, pour remplir provisoirement les f'Ûnctions 
de PréSid·ent Intérieure du Tribunal de 1re Instance 
d·e L'Ûmé, en remplacement de M. Lal·oum, en instan­
ce (le départ en congé administratif. 

La nominaU,on provisoire de M. Cau est présumé!e 
devoir durer plus de six mois, et ne donne pas lieu, 
en conséquence, à l'indemnité prévue par les articles 
2 -et 57 du décret du' 22 août 1928, déterminant le 
statut de la Magistrature d'outre-mer. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté no 392-52iDSP. du : 
. 5 mai 1952. - M. Lassey Hospice, titulaire !lu 
brevet d'aptitude à. l'emploI d'infirmier de l'A.M.1. est 

nommé infirmier de 6e, classe stagiaire, en rempla­
cement de l'infirmier de 5e classe Palanga Benoit. 
. L'Infirmier de 6, classe stagiaire Lassey Hospice, 

est mis à la dispcisit10n du Médecin-Chef de la Subdi­
vision Sanitaire de Lama-Kara. 

Par arrêté no 398-S2iP. du: 
7 mai 1952. - M. Lawson Emmanuel Victor, qui 

a ·subl avec succès les épreuves du concours ouvert à 
Lomé le 20 décembre 1951, est admis dans le cadre 
local des Transmissions du Togo, en qualité de commis 
adjoint stagiaire, ct mis à la disposition du Cllef du 
SerVIce des Postes et Télécommunications· du Togo. 

Par décision no 457iD/P. du : 
2 mai 1952. - M. Jullien André Pierre, Médecin 

oontractuel, nouvellement engagé, et arrivé au Terri­
toire par avion le 24 avril 1952, est nommé Médecin 
Chef de la Subdivision Sanitaire de Mango, en rem­
placement du MédeCin contractuel Petit, rapatrié le 
3 avril 1952, pour congé de fin de contrat. ., 

Par décision no 4·61/D/P. du: 
5 mai 1952. En a!:tendant l'arrivée du nouveau 

Commissaire de la République titulaire, M. Gayon 
Yves, Secrétaire Général p. i. du Togo, est chargé de 
l'expédition des Affaires Courantes du Territoire. Sa 
signature sera précédée de la mention suivante: 

« Pour le CommissaIre de la 'République 
française au Togo, 

Le Secrétaire Général p.i. 
chargé de l'expéditJ.on des Affaires Courantes» 

Par décision no 462jDiP. du : 
5 mai 1952. - M. AUbanel Pierre, Administrateur, 

1" échelon, de la France d'outre-mer, 'Chef du Ser­
vice des Affaires Politiques,est clîargé provisoirement 
et cumulativement avec ses attributions actuelles, des 
fonctions de Directeur du Cabinet .et du personnel, en 
remplacement de M. Doise, Administrateur, 1<' éclrelon, 
en Instance de rapatriement. 

Par décision n" 463jDiP. du : 
5 mal 1952. - M. pettt Henri, In.specteur stagiaire 

du Travail outre"mer, nouvellement désigné pour ser­
vir au Tog,o, et arrivé à Lomé, par avion, le ler mai 
1952, est nommé Inspecteur p.i. du Travail du Terri­
toire; en remplacement de M. Eyrin, Inspecteur Prin_ 
cipal de 3' classe d'outre-mer, en instance de départ 
en oongé adminIstratif. 

Par décision no 466/DjP. du : 
5 mai 1952. - M. Johnson Robert, Commis Prin_ 

cipal de 1'" classe du cadre local des Transmissions" 
en service à· Lomé, est nommé, pour.' compter du 
26 avril 1'952, Gérant du Bureau des P. T.T. d'Anfoin, 

http:l'exp�ditJ.on
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en remplacement de M. Nuglozeh' Jean, Commis 
Adjoint de 5, clasSe des Transmissions sous le coup 
de poursuites judiciaires. 

M, Lawson Victür, Commii! adjoint stagiaire des 
Transmisslüns ·est affecté à Lomé. 

Par décision no 470/D/P. du : 
7 mai 1952. - L'Aide-Conducteur de 2- classe 

Akakpo Léonard en service à Atakpamé est nommé 
Adjoint au Directeur de la Ferme-Ecole de Olidji 
(Cercle d'Anécho); il résidera danS cet établissement. 

._-_._.-- ­

Par décision no 477/D/AP. du : 
9 mai 1952. - M. Ako Michel, Comptable Prin­

Cipal des T.P.; Agent Spécial du cercle d'Anécha 
est nommé Receveur Municipal de la Commune-Mixte 
d'Anécho ,en remplacement de M. Cosme Abaglo 
appelé à d'autres foncttons. 

Le taux de l'indemnité annuelle attribuée à M. Ako 
Michd est fixé à 18.000 francs. 

- La présente décision aura effet pour compter du 1" 
mai 1952. 

Par décision no 481/D/P. du : 
9 mai 1952. - M. Deneau Victor, Ingénieur adjoint 

des navaux Météorologiques est nommé Chef de la 
Station Météorologique principale de l'Aérodmme de 
Lomé en remplacement de M. Navarro affecté au 
Cameroun. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
7 mai 1952. 

Tilu!ari.ali~n 

Par arrêté no 397-52/P_ du : 
7 mai 1952. - Le. commis adjoints stagiaires du 

cadre Ideal des Transmissioos du Togo, dont les <loms 
suivent qui ont terminé l'année supplémentaire de 
stage qui leur a été impo.sée f!a~ arrêté no 443-51/P; 
du 26 juin 19&1. sont titulariSeS dans leur emplm 
et l1()mm(S commis adjOints de (je classe, pour compter . 
du 16 mai 1952: 
M.M AmousSou Martial 

. 	 Apedo Nicolas. { 

Barcola Djobo Barthélémy 

Bodjona Alpbonse 

Obadoe Dogbé Michel 


r"lé/lrali"no - Affect.U",," 

Par arrêté nO 383-52/P. du: 
30 avril 1952. - Sont intégrés et affectés pour 

compter du 1.r mai 1952, dans le cadre local secon­
daire des Travaux Publics du Togo, aU grade et à 
la classe figurant en face de leur nom, les agents 

auxiliaires et journaliers ci-après désignés, qui ont 
subi avec succès, les épreuves du deuxième examen 
professionnel: 	 " 

Adadevi Diossou Thomas, Chef d'Equipe (Topo- ' 
graphe) de 6" classe, affecté à Lomé. 

Acakpo Menoukou Daniel, Chef d'Equipe (Surveil­
lant de route) de 6" classe, affecté à LOmé. 

Mensah Akakpovl Félix, Ouvrier de 6e classe, affec­
té à Lomé. 

Les intéressés percevront à compter de la date de 
leur nomination, la solde indiciaire afférente à leur 
classe_ 

Par décision no 449/D/P. du : 
29 avril 1952. - M. Deneau Victor, Ingénieur 

adjoint de 3, classe des Travaux. Météorologiques, 
de relour de congé et arrivé à Lomé le 23, avril 1952 
par le Paquebot Brazza», est affecté à la Station 
Météorologique principale de l'Aérodrome de Lomé, 
en qualité de prévisionniste. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 24 avril 1952. 

Par déciSIon nO 464/D/P. du: 
5 mai 1952. - M. Aguiar Adolphe, assistant de 


Police adjoint de 4- classe, en service à Atakpamé, 

est affecté aU service de la Sûreté à Lomé. : 


M. Lawson Théophile, assistant de Police adjoint 
de 6' claSSe, en service à la Sûreté à Lomé, est affec­
té à Atakpamé, en remplacement de M. Aguiar. 

Par décision nO 476/D/P. du: 

9 mai 1952,. - M. Oeraldo Léopold, CommIS 
d'Administration adjoint de 6' classe du cadre local 
du Togo, en service à la Mairie de Lomé, est affec­
té au Cercle de Lomé, en remplacement de M. Mes-­
savusu Moïse, Commis d'administration principal de 
1re classe qUi a reçu une autre affectation. 

M. Ayivi Ahouélété, ouvrier de 5. classe du cadre 
local secondaire des Travaux Publics du Togo, en 
service à la Mairie de Lomé, est mis à la disposi­
tion du Chef du service des Travaux Publics. 

La présente décision aura effet pour compter du 

1" mai 19&2. 


Dilaehements 

Par arrêté no 391-52/P. du : 
& mai 1952. Ji.~. Palaprat Jean est détaché cOlmpe 

.Professeur d'Enseignement Oénéral 2' échelon, indi­
ce métro 250, dans le cadre local de l'Enseignement 
du 2' degré du Territoire à .compter du 29 avril 
1952, veiUe de son embarquement. 

M. Palaprat est mis' à la disposition du Principal 
du Collèg,e Classique et. Moderne de Lomé. 
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Par décision nb 451/D/DSP. du: 
30 avril 1952. - L'Infirmier de 5' classe Palanga 

Benoît, en service à Lama-Kara, est mis à la disposi­
tion . du Commandant de Cercle de Lama-Kara, en 
service' détaché. 

Par décision n~ 44S/D/P. du: 
28 avril 1952. - M. Doise René, Administrateur 

1" échelon ,de la France d'outre-mer est placé en po­
sition de mission à compter du 8 mai 1952, date 
de son départ du Territoire, pour représenter l'auto­
rité administrante à la lle Sessi,on du Conseil de 
TuteUe des Nations Unies, à New-Y<>rk (U.S.A.). 

La solde de M. Doise est imputable au Budg,et de 
l'Etat. Les indemnités de déplacement sont impu­
tables au Budget du TerritQire du Togo. 

Le congé administratif accordé à M. Doise par 
décisJ,Q1l nQ 447/0. du 28 avril 1952 est suspendu 
à compter de sa mise en position de mission et jusqu'à 
son retour des Etats-Unis. 

Congés hora cadres 

Par arrêté no 387·52/p. ,du: 
2 mai 1952. - Madame Wilson, (née Sanvee 

Moniqne Aurelie) infirmière de 4< classe du cadre 
local. du Togo" (indice local 235), est placée, Sur 
sa demande, pour une période de cinq (5) ans, dans la 
position de congé hors cadres, pour servir 
pout compter du 1" mai 1952. 

en A.E.F., 
' 

Par arrêté no 388"52/P. du: 
2 mai 1952. - M. Oaba Emmanuel, Commis 

d'Administration adjoint de 4. classe du cadre local 
du Tog:o, (indice local 330) en service à Lomé, est 
placé, sur sa demande, pour une période de Cinq 
(5) ans, dans la position de congé hors cadres, pour 
servir en Côte d'Ivoire. 

Par arrête no 396-52jP. du: 
7 mai 1952. - M. Ahyi Michel, moniteur d'agricul­

ture adjoint de 20 classe, placé dans la position de 
congé hor.> cadres par arrêté n" 107·5'2/P, du 4 février 
1952, pour servir en Côte d'Ivoire, puis intégré, sur 
sa demande, dans le cadre local des moniteurs d'agri­
culture de ce Territoire, est rayé des contrôles des 
moniteurs d'agriculture du cadre local du Togo. 

Par arrêté nO 403-52/P. du: 
9 mai 1952. - Mm. Lawson, née Sanvée D'oreas, 

m{)nitrice adjointe de 6' classe dq cadre local secon­
daire de l'Enseignement primaire du Togo, est pla­
cée, sur sa demande, pour une période de cinq (5) 
ans, daos la position de congé hors cadres, pilur 
servir en Côte d'Ivoire. " 

Par décision nO 447/D/P. du : 
28 avril 1952. - Un congé administralif de 'huit 

meis ,pour en jouir à 11 Grand'Rue Altkirch (Haut­
Rhin), €St accordé à M. Doise René, Administrateur 
l'r échelon de la Franoe d'Outre-Mer (indice métm : 
440) qui compte 32 mois et 25 jottrS de séjour con- 'j 
sécutifs dans le Territoire. .' 

Un passage pilur la France, par voie aérienne, en :1 
1re classe (Groupe II), de Lomé ft Paris, lui est en 1 
outre délivré sur l'avion de la Compagnie, Air-Fran- 'j 
ce , attendn à LOIIl~_~_8_Il1~~9_52_'1 

Par décision nO 459jD/P. du: du: 
3 mai 1952. - Un congé administratif de huit 

mois pour en jouir à Macau-Medoc (Gironde), est 
accordé à ~I. Eyrin Jean H"nri, ills,pecœur du tra­
vail principal de 3' classe d'outre-mer (indice métr,,, 

1440) qui compte 33 mois et 5 jours de séjour consé­
cutifs en A. O. F. et au TogJ. J 

.1 

Un passage pour la France, par voie aérienne, 1 

1reen classe (groupe lI), de Lnmé à Paris, lui est 
en outre délivré amsi qu'à Sa femme snr l'avion de 
la Compagnie «Air-France» attendu il Lomé le 8 ; 

mai 1952. 1 

1 

Par décision nO' 468/D/P. du: J 
<17 mai 1952. - Un congédadministratif de six mois 

pour Cl! 'jouir à Ang>ers, 115 Rne du Quinconce, est 
accordé à M. Lavallée Charles, admi!LÎstraœur en 
chef, 1er échelon, de la France d'Outre-Mer (indice 
métro '525) qui compte 24 mois et 12 jours de sé­
jour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, par voie maritime, 
eu 1re classe (groupe I), lui est en outre délivré 
ainsi qu'à sa femlI\e sur le paquebot ,H{)ggar» 
attendn à Lomé vers le 26 mai 1952. 

_ ..~I_ ..~_,__,__ 

Par 'décision no 469fD/P· du : 
7 mai 1952. - Un congé administratif de six nuis 

pour en jouir à Cholet (Maine-et-Loire), 50 Avenue 
Gambetta, est accordé à M. Nicol Yves, administra­
teur-adjoint, 4' échelon, de la France d'Oulre-~fer 
(indice métro 410) qui compte 25 mois et 26 'jours 
di'. séjOur consécu tifs dans le Territoire. 

Un pàssage pour la France, par voie maritime, en 
1re classe (groupe II), lui est en outre délivré ainsi 
qu'à sa femme et son 
paqnebot «Foucauld " 
mai 1952. 

enfant âgé de 
attendu à Lomé 

20 mois, 
vers 

sur le 
le 22 

Rêqûi.ition de pa.s.~e 

Par décision nO 460/D/P. dn : 
6 mai 1952. - Une réquisition de passage de re­

tour en France, par voie aérienne, de Lomé à Paris, 
'en Ir<> classe (2< catégorie), est accordée, sur l'avion 
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de la Compagnie ,Air-France, attendn il Lomé 
le 15 mai 1952, au médecin-capilnin<l des troupes 
d'oub-e-mer, Baradat Jean, en service hors cadres an 
Togo, '"., rendant il Chaucre-.par-Saillt-Georges, Ile 
d'Oleron (Charente Maritime). 

La dépense qui en résulte est imputable au budget 
local du Togo. 

Rappel à "açtillité 

Par arrêté nO 394-52/P. du : 
6 mai 1952. - M," Aquerebnru François, moniteur 

'principal de 3e classe de l'enseignement, admis il 
la retraite pour compter du 1'" juillet 1952, par ar­
,-êté no 374-52/P_ du 26 avril 1952, sera maintenu 
en service jusq'u'au 15 octobre 1952. 

Suspension de fonctions 

Par arrêté nO 386-52/P. du : 
30 avril 1952. - M_ Nougloze Jean, commis ad­

joint de 5e classe du cadre local des Transmissions du 
Togo, en service il Anécho, sous le coup de poursui­
fus judiciaires, est suspendu de ses fonctions paur 
compter du 26 avril 1952. 

Pendant là durée de sa suspension' de fonctions, 
'M_ Nougloze Jean percevra la moitié de son trail~" 
ment, exclusif de fuus .accessoires de solde, à l'excep­
b'on des prestations familiales. 

Rétrogradation 

Par arrêté nO 402-52jP. du : 
9 mai 1952. - M_ Noudjrodou Mensall, maître 

matelot du wharf, en serv-ice à Lomé, est rétrogradé 
au grade du second maître pour faute grave en ser­
vice. 

Lic:euoicme.nt 

Pal' arrêté nO 399-52/P. du: 
7 mai 1952. -' M. Avih Michel, commis adjuint 

stagiaire dl! cadre local des Transmissions du Togo, 
en service à Mango, est licencié de son emploi, pour 
oompter du 16 mai 1952, date d'expiration de l'année 
supplémenlnire de stage qui lui a été imposée par 
arrêté nO 443-51jP. 'du 26 juin 1951, pour incapa­
cité professionnelle. . 

Retr.lle 

Par arrêté nO 374-52/P. dU:1 
26 avril 1952. - Les fonctionnaires dont les noms 

suivent, atteints par la Iimikl d'âge, sont admis d'of­
fice à faire valoir l'eurs droits à une pension de re­
traire pour ancienneté de service, pour compter du 1er 
juillel 1952: ' 

Commis d' ,ldm/n!slration 
Lawson Nicolas, commis ù'Adm. Ppal. de 1" classe 

C_F.T. 
Douanes 

Pietri Lazare, commis principal de 1re classe. 
Ashiabor Daniel, commis principal de 3' classe_ 
Koriko Choro, sergent garde-fronlière. 

Enseignement 
Aquerebnrll François, monileur principal de 3e 

casse 
Santé 

3eSand Eugène, agent sanilaire PpaL de classe. 
Lade Cléophas, infirmier en chef de Fe classe 
Sampson Lafonekou Simon, agent d'hygiène l'pal. 

de 1rc clasSll. , 
Trauau:t: publics 

Sossall David, ouvrier de 1,e classe. 

A)'ena Akliko, ouvner de 1re classe_ 

Fiasse Jean, ouvrier de 6e ClMW. 

Condo Ouro Calo, chef 'd'équipe de 1re classe. 


Chemins de 'fer & wharf 
Amétépé James, premier maître malelot. 

Plantons 
Agbodjan "viIliam, planton l'pal.. de 1" classe ­

(A_P.) 
Deckùn Félix, planton de 1,e classe Enseigne­

ment)_ 

DIVERS 

Avallce 

Par arrêté nO 393-52/F. du : 
5 mai 1952. - Une avance de vingt mille francs 

(20_000 frcs.)) est mise il la disposition de M- Soilier 
Marcel, instituteur principal de 3e classe du cadre su­
périeur de l'enseignement du Togo, chargé du cinébi­
bliobus de la direction de l'enseignement, en vue 
d'assurer le paiement des menues dépenses qui s'im­
posent en cours de route, telles que les petites répa­
rations, achat d'huile et d'essence, etc_ .. 

M. Sohier ;\'Iarœl devra justifier dans les formes 
règlementai1'eS l'avance mise à sa disposition. 

L'avance ainsi accordée est impuk1ble au cbapiIre 
18 - article 1 - paragraphe 2 du budget local du. 
Togo - E'xerciœ 1952_ . 

CUer.c â easencè 

Par arrêté no 400-52;SG, du : 

7 mai 1952. - Esl autorisée l'installation à Lomé, 
Rue du Maréchal GaHiéui, par The United Africa 
Company (U.A.C.) à Lomé, sur l'immeuble T, T. 
290 lui appartenant, une citerne à essence souterraine 
desservie par une pompe de . distribution fixe. 

1 

i 
1 

i 

http:Lic:euoicme.nt
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The Uniled Africa Company (U.A.C.) devra se 
C()nformer à œt égard anx prescriptions du décret 
du· 14. décembre 1927 et des arrêtés nOS 363 du 27 
juin et "477 du 22 août 1928, ainsi qu'à celles définies 
par le règlement annexe au susdit arrêté nO 477 
fixant les oondilions générales imposées aux dépôts 
d'hydrocarbnres liquides de 1'~ ,Ju de 2' catégorie. 

Bourses 

Par arrêté nO 390-52jE. ddu ; 
3 mai 1952. - La décision nO 153 DjE du 4 février 

1952 est rapportée. 

Autorisation d'enseigner 

Par décision n~ 456jDjE. du : 
2 mai 1952. - M. le pasleur Henri Wullschleger 

est autorisé à représenter les Ecolés de la Missiûn 
Evangélique d'Atakpamé, pendant le oongé de trois 
mois, pour maladie, accordé à Madame Henri Wul­
lschleger, directrice des Ecoles de la Mission Evan­
gélique d'Atakpamé. 

Frais funéraires 

Par décision' na 479jDjF. du; 
il mai 1952. - Le remboursement d'une somme de 

quatre mille francs (4.oo0,f) à titre de frais funéraires 
supportés à l'occasion du décès de son fils Richard 
Dovi Body Lawson survenu à Anécho le 1" avril 
1952 est acoordé à M. Lawson Body Godfroid, ouvrier 
des travaux publics en service à Anécho. 

La dépense corresPQndante est imputable au budget 
local exercice 1952 - chapitre X - article 3 - para­
graphe 2. 

Par décision nO 480jDjF. du: 
9 mai 1952. - Le remboursement d'une S0mme 

de cinq miloo francs (5.000 frs.) à titre de frais fu­
néraires supportés à l'occasion du décès de sa femme 
Atikossi Anne survenu à Sokodé le 13 mars 1952 est 
acoordé à M. Denadou Mathias, infirmier principal 
de 1re classe en serviee à SokQdé. 

La dépense oorresp<Jlldante est imputable au bud­
get local exerciCe 1952 - chapitre XV - artIcle 4 ­
Paragraphe 3. 

Par décisiQn nO, 483/DjF. du ; 
10 mai 1952. - Le rembùursement d'une somme 

de cinq mille francs (5.000' francs) à titre de frais 
funéraires suppùrtés li l'occasion du décès de son 
fils Grégoire surveuu à Lomé lil 6 avril 1952 est 
accordé à M. Agbagi.o Alex, ouvrier des travaux 
publies en servioe à LQmé. 

La dépense correspondante est, imputable au bud­
get ,local - exercice 1952 - chapitre X article 
3 - Paragraphe 2. 

I..d....nltés 

Par décision nO 450jDjAP. du; 
30 avril 1952. - Le taux de l'indemnité annuelle 

attribuée à M. Keme Gabriel, reoeveur municipal de 
la Commune-Mixte d'Atakpilmé est fixé à 18.000 
francs. 

Par décisiçn nO 453jDjCD. du : 
30 avril 1952. - En application de l'article 4 

de l'arrêté nO 381-52jCD du 30 avril 1952, le mûn­
tant de l'indemnité créée par cet arrêté est fixé, de­
puis le 1er janvier 1952 et jusqu'à nouvelle décision, 
au maximum prévu par l'article 3. 

Par décision nO 471/D/P. du: 
7 mai 1952. -, Une indemnité de responsabilité 

mensuelle de mille francs (1.000 f) est accordée à 
M. Akuesson Emmanuel commis d'AdministratiQn ade 
joint de 5e classe en serviee à la trés3rerie de Lomé 
qui assure lIeS fonctions de caissier C()mpt-ahill> œ la 
peroeptiQn de Lomé. 

Cette indemuité sera payée à l'intéressé pour comp­
ter du 18 avril 1952, date de sa prise effective de 
service. 

lat«rdton•• de 5éjour - Libération cmuliiionaeUe 
--, 

Par arrêté nO 378:52jSG du : 
30 avril 1952. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la Franee est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compler du 27 
juin 1952 date d'expiration de s.a peine de prison, 
au nommé Johnson Emmanuel, délenu à la prison 
de Lomé, âgé de 29 ans <lllviron, né à Agoué (Da­
homey), fils de Johnson et d'Afiavi, imprimeur, ma­
rié, un enfant, ,demeurant à Lomé, déjà condamné, 
F. D. 13.131j23.332, oondamné à deux ans de prison 
el cinq am d'inl.erdiclion de Séjour pour vol et recel 
par jugement en date du 28 juin 1950 du tribunal 
colTectiounel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Toge placé s,Jus 
la tuoolle de la France, à l'exceptiûD d'Anécho, est 
inderdit pendant une durée de cinq ans pour compter 
du 20 juillet 1952, dale d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Kokou Ahouansou dit Oké, détenu 
à la prison de Lomé, âgé de 25 ans environ, né à 
Afagnan-Bléta (Cercle d'Anécho), fils de Kokou et 
de Lar.é, célibataire sans enfant, cultivateur demeu-' 
rant à Afagnan-Bléta, de passage à Lomé, F. D. 
11.111/32.222, L'Ondamné à un an de pris:>n et cinq 
ans d'interdiction de. séjour pour tentative de vol par 
jugement i en date du 25 juUlet 1951 du tribunal 
correctionnel de Lomé. 
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Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle. de la France est interdit pendant une· dri­
r~ d'r CÎ!1q ans pour cvrnpter du 7 juillet 1952, date 
d expIration d" sa peine de prison, au nommé Sada 
Mensah, detenu à la prison de Lomé, âgé de' 19 ans 
environ, n~ à Agbozoumé (Togo Britannique), y de­
meurant, fIls de feu Sada et de Kpoviogbé, cultiva­
teur, célibataire sans enfant, F. D. 31.111/22.221, con­
damné à six mois de prÎ!lon et cinq ans d'interdiction 
'de séjour pour vol par jugement en date du 8 janvier 
1952 du tribunal oorl'ectionnel de Lomé (Flagrant
délit). . ," , 

. Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France à l'exception du Cercle de Lama­
Kara est interdit pendant une durée de cinq ans pour 
co1"pter du 28 juillet 1952, date d'expiration de sa 
peine de prison, au n'Ommé Baka! Kassime, détenu 
à la prison de S'lkodé, âgé de 20 ans environ, né à 
Tchaoudé (Cercie <hl Lama-Kara) domicilié à S'O­
kodé, fils de Bakai et de feue Naka, célibataire 
sans enfant, aide-chauffeur, déjà condamné deux f'Ois 
pour vol, condamné le 20 février 1952 pour le même 
délit par le tribunal correctionnel de Sokodé à six 
mois d'emprisonnement, cinq a111l d'interdiction de 
séjour, cinq ans de privation des droits civiques, 
frais de 196 frcs, C. P. C. minimum. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 

Par arrêté na 379-52/SG. du: 
30 avril 1952, - Le bénéfice de la libération oon­

ditionnelle est accordé au nOlllmé Agbeli Yao, Gba~a,. 
détenu à la prison civile de Palimé (Cercle de 
Klouto), âgé de 53 ans environ, né vers 1900 à 
Lanvié-Huimé (CercIe de Klouto), fils de feu Agbe­
.li et de Méhagnon, marié, 11 enfants, cultivateur 
et chef de canton de Lanvié-Huimé, ayant demeuré 
à Lanvié-Huimé, condamné le 18 août 1949 par la 
Cour d'Assises du Togo à quatre années d'empri­
sonnement et aux frais pour coups et blessures vo­
lontaires ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner et complicité. 

Le nommé Agbeli Yao Gbaga est astreint à la 
résidence obligatoire à Lanvié-Huimé (Cercle de Klou­
to) jusqu'au 14 octobre 1952, dat>e d'expiratiou de 
sa peine. de prison. L'intéressé ne pourra quitter sa 
résidence obligatoire que sur autorisation spéciale 
du Commandant du Cercle de Ktouto. 

Par arrêté na 380-52/SG. du : 
30 avril 1952. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France à l'exception 
du Gercle de Klouto est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 30 avril 1952, date 
c;i'expiration de sa peine de prison, au nommé Agbe· 
ko Atsou, détenu à la prison dé Tsévié (Cercle de 
Lomé), âgé de' 25 ans environ, né à Palimé (Cercle 
de Klouto), fils de Agbéko et de feue Adjoavi, de­
meurant à Woamé, F. D. 11.111/22.222-6-7-7, con­
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dllllll1l\ à deux aw de prison et cinq ans d'interdiction 
de séjour pour vol par jugement en date du 31 
juillet 1950 du Tribunal correctionnel de .Lomé. 

Le:' infractions an présent' arrêté seront sanction­
nées oonformément aux prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 

MI..I... E...géliqu& du Toge 

Conseil d'administra/io1l 

Par arrêté no 376-52/AP. du: 
29 avÎ'il 1952. Sout agréés c~mme membres 

. du Conseil d'Administration chargé de la gestion 
des biens des Missions Evaugéliques du T:Jgo : 

M. le Pasteur André Roux -' Président 
M. le Pasteur J. Adzomada S;,crétaire 
M. André Laplace Trésorier 
M., J. Sade Assesseur 

Par arrêté nO 395-52/F. du: 
6 mai 1952. - Est renouvelé pour une périOde de 

trois ans à compter du l 0Y janvier 1952 le secours 
temporaire de douze mille francs (12.000 francs) 
atlrihué aux orphelins de Père Pierre-Ayi-K"uevi, 
ex-oommis auxiliaire décédé en service à Manao le 
30 mars 1947. - " 

Ce secours est payable par trimestre et à terme 
échu. Il sera mandaté au nom de Monsieur Paul-Ayi­
Kouevi, écrivain en service an wh!ll'f de L'Orné, char­
gé de l'entretien et de l'éducation des orphelins de 
son père Pier~-Ayi-Kouevi. 

La dépense correspondante est imputable au bud­
get local du Territoire . 

Par décision no 467/DfF· du : 
!'i mai 1952. - Un secours après décès de deux 

cent onze mille francs africains, (211.000 CFA.) soit 
quatre cent vingt deux mille francs métro (422.000 
métro) équivalant à six mois de solde (indice A. O. F. 
558) est accordé à Madame Combes veuve d'no con­
trôleur après dix huit 'mOlS de service des Eaux et 
Forêts de l'A. O. F. décédé à Marseille le 25 mars 
1952. 

La dépense oorrespondante est imputable au bud­
get local exercice 1952 - chapitre XllI article 4 _ 
paragraphe 2, et serl1 payé par les soins du service 
administratif de Bordeaux. 

Senl... mUiorolo,ique 

Par décision nO 465/DfF. du: 

5 mai 1952. - Le poste pluviométrique de Lftma­


Kara précédemment à la charge du service des Eaux 
et Forêts, est rattaché au réseau officiel du service 
météoroLogique. 
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L'infirmier de la subdivü;ion sanitaire de Lama­
Kara est char~é des observations pluviométriques 
et aura droit à ce titre à l'indemnité mensuelle rè­
glementaire. . 

Le R. P. Christ de la Mission Catholique d'Alédjo 
est chargé des observations de la station climatolo­
gique de ·cette localité, en remplacement du R. P. 
Lelièvre, rapatrié. 

Le R. p. Christ percevra l'indemnité prévue par 
les textes en vigueur. 

La présente décision prendra elfet pour Compter 
. du 1er janvier 1952 en ce qui concerne le poste plu­

viométrique de Lama-Kara et à partir du 1" avril 
1952 pour la nomination de l'observateur d'Alédjo. 

Subvellll.1I 

Par déciSion nO 478/D/F. du : 
9 m~i 1952. - L'article premier de la décision 

no 304-D/F du 21 mars 1952 est modifié comme suit: 

Au lreu (Je: 

Une subvention de douze mille cinq cents francs 
africains (12.500 francs C.F.A.) soit vingt-cinq mille 
francs métropolitains (25.000 francs métro) "st 
accordée aux Editions de l'Union Française pour la 
continuation de la publication du Recueil Penant. 

Lire: 
Une subvention .de deux mille cinq cents francs 

afrieains (2.500 francs C.F.A.) soit cinq' mille francs 
métropolitains· (5.000 francs métro) est accordée aux 

, 	 Editions de l'Union Française pour la continuati'Ûn 
de la publication du Recueil Penant. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS litT COMMUNICATIONS. 

Of/l"8 des Changes 

AVIS N0 204 de l'Office, des Changes mettant tin 
à la réquisition des auoirs en or conservés dans le 
Royaume Uni de. Grande Bretagne et d'Irlande du 
Nord. ' 

(Abrogation de l'avis nO 12 - instruction 67) 

II est mis fin, à oompter 'de la publication du 
'présent avis, à·la réqulsilion des avoirs en or conscr­
!vés dans le Royaume Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Est, en conséquence, abrogé l'avis nO 12 (insb'nc­
tion nO 67) ·publié an Journal Officiel du 16 septem­
bre 1946. 

DOMAINES 

Avis de bornage 
. 
Toute. pel"sonnes I"têressées sont InvU.e8 Il y 88slator 

ou à 'S'y faire ,.."p...senlér par un mandatai... "antl d'un 
pouyolr régulier. 

Le vendredi 23 mai 1952, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tokoin-Bè, Cercte de Lomé, consislant en un ter­
rain rural non bâti ayant la forme de po1ygorre ir ­
régulier, d'nne contenance de 43 ha. 10 a. 56 cas., 
oonnu sous le nom de Tokoin et borné au nord par 
Dansùmon, Amegavleui, Abotchi AlouougOll et Ada­
woubo, au sud par la route circulaire, à l'est par la 
collectivité Abodji et le nouveau terrain d'aviation 
et à l'ouest par Agbalati Azianou, Sedzro Nougloga, 
Almekou et Dagno, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Kadagali Agbavito Anoukou, 
cultivateur à Bè, suivant réquisilion du 20 juillet 
1951, no 2.104. 

Le mardi 24 juin 1952, à 9 h"urèS, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé_ 
à Tsévié, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural simili urbain non bâti ayant la f'Ûrme d'un poly­
gone irrégullilr, d'une oontenance de 1 ha. 17 a. 30 cas. 
connu sous le nom de quartier Tékangni et borné 
au nord par une rue non dénommée et Alagbo, au 
sud par Hounkpati, à l'est par Alagbo et à l'ouest 
par là route de Lomé-Atakpamé, dont l'imrpatricu­
lation a été demandée par le sieur Rudolph A. Kavege 
employé de commerœ à la Cie F. A. O. Lomé, SIÙ­

vant réquisition du 5 janvier 1952, nO 2.171. 

Le mardi 24 juin 1952, à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tsévié,. Cercle de Lomé, çonsistant en un terrain 
urbain nùn bâti de forme irrégulière entièremen~. 
complanté de palmiers à huile, d'!ille contenance 
de 28 a. 25 cas, connu sous le nom d'Assiama et 
borné au nord par la route vers Dalavé, au sud par 
Sanvi Aziaklo, à l'est par Fiad.fo Robert et à l'ouest 
par Domingo Bouraima, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Houessou Jean, commis d'Ad­
ministration principal, en service au bureau. des 
domaines Il Lomé, suivant réquisition du 29 j'anvier 
1952, nO 2.179. 

Le mardi 1er juillet 1952, à 14 heures, il sera pro­
cédé. au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Aklakou, Cercle d'Anécho, consistant en un' ter­
rain rural non bâti en forme de polygone irrégulièr, 
complanté de cultures vivrières d'une contenance de 
37 ha, 76 a. 42 cas. et borné à l'est par la route 
Aklakou-Anfoin, à l'ouest par Amoussou Hak'Ûunou, 
au nord par Joseph Kanyi et Joseph Dovi et au sud 
par Setondji, Marna Tuwato, Eklu Soblagbo, Azo 

1 KainVi, Logossou et Lassou Gbogla, dont l'im!llatricu­
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lation a été demandée par le Maitre Anaui JgnacLo 
Santos, Avocat-défenseur à Lomé, mandataire du sieur 
Assileté Dovi, cultivateur à Aklakoll, Cercle d'A né­
cho, suivant réquisition du 29 janvier 1952, nO 2.108. 

Le consermlteur de la propriété foncière p. i" 
F. DE GCISE. 

Avi$ .te eo.cours 

Un oonQOurs pour le recrutement d'un Secrétaire- ." 
Dactylographe (homme ou femme, européen ou afri· 
cain) destlné au Service de l'Intendance Militaire de 
Cotonou aura lieu le samedI 14 juin, à partir de B 
heures au Magasin Réglônal de l'Intendance de Co­
tonou. 

Get emplOyé sera régi par l'Instruction générale 
No 4j7221/GCS-PC en date du 3 avril 1(152, du Gé­
néral Commandant Supérieur des forces Terrestres 
de l'A.O.f. fixant les r.ègles d'einplOI <;t le régime 
d" rémunération des personnels auxiliaires civils des 
f';OfCes Terrestres du Groupe de l'A.O.F. 

Il sera <:rribauché danS la 2e catégorie -'stagiaire 
(pour (l mois) - indice locaide trait-ement 290 _ 
traitement de base annuci indexé 158..040 francS CFA. 

A ce traitement s'ajouteront les lndemnités prévues 
par l'.jnstructLon susvisée (complément spécial de 
traitement - indemnité résidenti"lle de cherté de vie 
- allocation familiales lé caS échéant.... etc). 

Cond./.tions d'Admission IUt COIlcOIVS 
la - Etre âgé a)l moins de 16 anS révolus. 
2JO- J)lStifler de sa qualité, de citoyen de l'Union 

Française et produire: . 
a) un .extrait d'acte de naissance sur papier libre 

ou toute pièce en tenant lieu; . 
b) pour les mineurs non .emancipés (joindre une 

autorisation des parents ou tuteur). 
30 - Etr.e tituJ<tir.e du certificat d'études primaires 

élémentair;:s - (jOIndre le certificat) 

Cond./.tio!lS d'atimis,sion IUt stage 
, .Le candidat admis ayant SUbi l'examen avec succès, 
devra prodUire avant de commencer son stage: . 
- un extrait de casier judiciaire (bulletin NQ 2) de 
moins de trOIS mois de date; 
:..... un certificat de bonne vie et mœurs de moinS de 
trois mois de date; . 
- un certifucat médical d'aptitude à l'emploi de 
Secrétaire-Dactylographe; 
~ une attestation personnelle précisant qill'il est libre 
de tout engagement; 

- s'il est ancIen militaire, un état signalétique et 

des services mentIOnnant la délivrance du certificat 

de bonne oonduite; , 

- s',i1 n'a pas effectué de service militaire Obliga­

toire, une pièce du serviœ de recrutement attestant la 

régularité de sa situation vis-à-vis de ce service. 


TERRITOIRE DU TOOO 16 mal 1952 1 
,_,_~,_,_ 1 

Sui.et t/.e$ épreuves j 
Les épreuves à subir comporteront: 

- une dictée durée 1/2 heure 1 
- une rédaction sur un sujet d',ordre ,MaIln. 

général durée 2 heures de 8 heures 

- deux probièmes d'arthmétique à 12 heures' 

(du niveau C.E.P.E.) duré~ 1 h. 1/2 
 l, 

Deux épre,uves de dacty&ograpltie. 

10 - un texte de 250 mots en 10 1 S 'ré
minutes. . Ol .f! 

2JO .-' Co,:!,position d'un tablea~ d: ii ~e::::es 1 
dactylographIque; e es ! 

pe!fUllU}e$ d'inscription j' 
Les demandes d'inscription des candidats devront 

parV'enir à Monsieur l'Intendant Militaire Chef de li 

Service de l'Intendance Militaire du Dallomey -
Togo li Cotonou, avant le 7 juin 1952 à 12 heures, 1. 
délai de rigueur. 

IlNICOMEH ETS H., EYCHENNE 
Société anonyme au capital de Ir. CFA 137.5 0 0 .000 

, Siège social: Lomé (Togo) 
R.C. Togo 115 

Avis de convooalion ifAssembl6e Générale 
Extraordinaire. 

MeSSieurs les actionnaires et MM. les souscripteurs 
à l'augmentation de capital de l'Unioomer - Eis R. ' 
Eychenne, Société Anonyme dont le siège soci.:l est 
à Lomé (Togo) sont convoqUés en Assemblée Géné­
rale Extraordinaire à Lomé, le 31 mai 1952 à 17 
heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour sui- . 
ft~: l 

Vérification et Reconnaissance de la sincérité de la 

déclaration de souscription et de versement concer­

nant les 44.000 actions nouvelles et constatation de l! 

réalisation définitive de l'augmentation de capital d~ 

francs CFA 137.500.000, à francs CFA 192.500.000. 


Modifications consécutives apportées aux statut. 

(art 6) 


Pour avoir le droit d'assister à cetre Assemblé< 

Messieurs les actionnaires devront; 


présenter leurs titres où les récépissés de dépôt ea 

tenant lieu: 


au siège social de la Société à Lomé 

ou la Banque nationale pour le Commerce et l'In­ 1 

dustrie, 16 boulevard des Italiens à Paris, alnsi que 

dans toutes les succursales ou agences de cet établis­

sement; 


à l'Union Française d'Outre-Mer, 16 rue Halévy 

à Paris. 


Le Conseil d'Administration 


IMPfHMEIUE DE ~ PI{oP1!Ss;'~I:::;O::NNl!LU!==-;CM:-.-:;C.~LO:::M"'e;:'~TOOO~====:·:'=_·__·L'tCOLE __·_­
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